
 

 

 

 
66 Slater St., Suite 1200, Ottawa, ON, Canada K1P 5H1 

tel/tél. 613 237-2925 • tf/sans frais 1-800 267-8860 • fax/téléc. 613 237-0185 • cba.org • info@cba.org 

Le 7 juin 2023 

Par courriel : ollo@sen.parl.gc.ca  

L’honorable René Cormier 
Président, Comité sénatorial permanent des langues officielles 
Le Sénat du Canada 
Ottawa ON K1A 0A4 
  

Objet : Projet de loi C-13, Loi visant l'égalité réelle entre les langues officielles du Canada 

Monsieur le Président, 

Je vous écris au nom de la Section des juristes d’expression française de common law de l’Association 
du Barreau canadien (Section de l’ABC) au sujet du projet de loi C-13, la Loi visant l’égalité réelle entre 
les langues officielles du Canada, qui a été déposé à la Chambre des communes le 1er mars 2022. Si le 
projet de loi répond à certaines inquiétudes que la section de l’ABC a communiqué depuis plusieurs 
années, nous sommes d’avis que des problèmes importants demeurent et qu’il est nécessaire de 
remédier à ceux-ci. 
 
L’ABC est une organisation nationale regroupant plus de 37 000 membres, dont des juristes, des 
notaires, des universitaires et des étudiantes et étudiants en droit des quatre coins du Canada. Ses 
principaux objectifs comprennent l’amélioration du droit et de l’administration de la justice. L’ABC 
fait preuve d’un engagement profond et de longue date en ce qui a trait au bilinguisme officiel dans le 
domaine du droit. Elle accorde une importance toute particulière à la dualité linguistique qui 
constitue une valeur fondamentale se trouvant au cœur de notre identité nationale et de notre 
régime juridique. Les membres de la Section de l’ABC représentent les membres francophones de 
l’ABC qui pratiquent dans des provinces et territoires de common law et défendent les valeurs du 
bilinguisme, du bijuridisme et de l’accès à la justice en français.  

En janvier 2022, la Section de l’ABC a partagé certaines inquiétudes avec les ministres Petitpas Taylor, 
Lametti et Fortier concernant la modernisation de la Loi sur les langues officielles (LLO) proposée par 
le projet de loi C-32 déposé à la Chambre des communes en juin 2021 (soumission en annexe). La 
Section de l’ABC demandait que la prochaine itération du projet de loi modernisant la LLO :  

i. renforce et élargisse le rôle du Conseil du Trésor;  

ii. comble les lacunes de la partie VII de la Loi; 

iii. garantisse l’accès à la justice en français dans le domaine de la faillite et de l’insolvabilité; 
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iv. accroisse la capacité bilingue de la magistrature en évaluant les compétences 
linguistiques des candidats;  

v. encadre l’obligation d’adopter la version française de la Constitution; 

vi. précise les nouveaux critères proposés pour la publication des décisions judiciaires dans 
les deux langues officielles. 

La Section de l’ABC se réjouit que des modifications importantes proposées dans le projet de loi C-32 
aient été préservées dans le projet de loi C-13, notamment le retrait de l’exemption de bilinguisme à 
la Cour suprême du Canada au paragraphe 16(1) de la LLO1 et l’enchâssement du Programme de 
contestation judiciaire. 

La Section de l’ABC reconnait aussi que le projet de loi C-13 présente une nette amélioration par 
rapport au projet de loi C-32. Toutefois, le projet de loi C-13 répond partiellement ou pas du tout à 
certaines inquiétudes sérieuses soulevées dans notre lettre de janvier 2022.  

Le renforcement du rôle du Conseil du Trésor 

Le projet de loi C-13 transforme les attributions discrétionnaires du Conseil du Trésor en obligations, 
ce qui est une avancée importante en matière de protection du statut du français, mais laquelle 
demeure trop fragile vu le pouvoir de délégation des attributions du Conseil du Trésor qui est 
maintenu (l’alinéa 46(2)c) et le paragraphe 46(3)).  

De plus, contrairement à ce qui a été promis dans le livre blanc du gouvernement2, la responsabilité 
de coordination de la mise en œuvre de la LLO demeurera partagée entre le Conseil du Trésor et le 
ministère du Patrimoine canadien si le projet de loi C-13 est adopté sans modification (l’article 2.1). 
Selon nous, seul le Conseil du Trésor doit être chargé de coordonner la mise en œuvre de la LLO, rôle 
qu’il doit jouer à l’égard de toute la loi (et non seulement une partie de celle-ci).  

Précision du libellé de la partie VII de la LLO 

Le libellé imprécis de la partie VII de la LLO actuelle a été critiqué à maintes reprises. Le projet de 
loi C-13 propose des améliorations à la partie VII, mais il doit aller plus loin pour éliminer les 
ambiguïtés concernant les engagements du gouvernement fédéral. 

Par exemple, le paragraphe 41(5) tel que proposé par le projet de loi C-13 remplacerait l’expression 
« des mesures positives » par l’expression « les mesures positives [que les institutions fédérales] 
estiment indiquées »3. Ce changement permet de mieux définir les mesures positives qui doivent être 
prises, mais accorde expressément une trop grande discrétion aux institutions fédérales pour qu’elles 
puissent déterminer quelles mesures positives sont « indiquées » dans une situation donnée. La 

 
1  Association du Barreau canadien, L’accès à la justice en français et en anglais dans le cadre de la 

modernisation de la Loi sur les langues officielles, octobre 2018, recommandation 3 à la p 9. Voir aussi 
Association du Barreau canadien, Résolution 10-03-A, Bilinguisme institutionnel à la Cour suprême du 
Canada, 2010 : 

« QU’IL SOIT RÉSOLU QUE l’Association du Barreau canadien : […] (d) exhorte le Parlement du 
Canada d’adopter les mesures suivantes afin d’assujettir formellement la Cour suprême du Canada 
au bilinguisme institutionnel : modifier le paragraphe 16(1) de la Loi sur les langues officielles afin 
d’assujettir la Cour suprême du Canada à l’obligation relative à la compréhension des langues 
officielles sans l’aide d’un interprète […] ». 

2  Canada, Français et anglais : Vers une égalité réelle des langues officielles au Canada, 2021 à la p 26. 
3  PL C-13, Loi modifiant la Loi sur les langues officielles, édictant la Loi sur l’usage du français au sein des 

entreprises privées de compétence fédérale et apportant des modifications connexes à d’autres lois, 
1re session, 44e parl, 2022, art 21 (première lecture le 1er mars 2022). 

https://sencanada.ca/content/sen/committee/421/OLLO/Briefs/Associationdubarreaucanadien_f.pdf
https://sencanada.ca/content/sen/committee/421/OLLO/Briefs/Associationdubarreaucanadien_f.pdf
https://www.cba.org/getattachment/Our-Work/Resolutions/Resolutions/2010/Bilinguisme-institutionnel-a-la-Cour-supreme-du-Ca/10-03-A.pdf
https://www.cba.org/getattachment/Our-Work/Resolutions/Resolutions/2010/Bilinguisme-institutionnel-a-la-Cour-supreme-du-Ca/10-03-A.pdf
https://www.canada.ca/fr/patrimoine-canadien/organisation/publications/publications-generales/egalite-langues-officielles.html
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Section de l’ABC est d’avis que le recours à l’expression « les mesures positives nécessaires » 
ajouterait un niveau de précision approprié, encadrant l’ambiguïté discrétionnaire proposée par le 
projet de loi C-13. 

L’accès à la justice en français n’est toujours pas garanti dans le domaine de la faillite et de 
l’insolvabilité 

Différentes lois fédérales instituent des régimes « mixtes » où le Parlement édicte les règles de fond et 
confère aux tribunaux provinciaux et territoriaux le pouvoir d’instruire les instances judiciaires 
concernant l’interprétation et l’application de ces règles. Les domaines en question – notamment le 
droit criminel, le divorce, la faillite et l’insolvabilité – demeurent entièrement de compétence 
législative fédérale, même si ce sont les tribunaux provinciaux et territoriaux qui exercent la fonction 
judiciaire se rattachant à ces secteurs. Ainsi, puisque les instances judiciaires instruites sous le régime 
des lois en question relèvent constitutionnellement de l’ordre fédéral, il est essentiel qu’elles puissent 
se dérouler dans les deux langues officielles partout au Canada, conformément aux 
paragraphes 16(1), 19(1) et 20(1) de la Charte canadienne des droits et libertés. 

Le Parlement a instauré, au fil des années, deux types de garanties visant la réalisation de cet objectif 
global d’accès à la justice en français. D’une part, la partie XVII du Code criminel accorde aux 
justiciables le droit à une enquête préliminaire et à un procès criminel tenus dans la langue officielle 
de leur choix. D’autre part, l’article 23.2 tout récemment ajouté à la Loi sur le divorce octroie aux 
justiciables le droit d’employer la langue officielle de leur choix dans les instances engagées en vertu 
de cette loi. Dans les deux cas, la protection en cause s’applique dans l’ensemble du pays. 

Un tel droit d’ester en justice en français n’existe toujours pas pour le domaine de la faillite et de 
l’insolvabilité (il n’existe pas non plus en matière d’appels criminels, ce qui doit aussi changer). 
Malgré les demandes de la Section de l’ABC4, le projet de loi C-13 ne propose pas de garanties 
législatives assurant le bilinguisme judiciaire en matière de faillite et d’insolvabilité, et ce, bien que ce 
domaine relève exclusivement du gouvernement fédéral. 

La modernisation de la LLO proposée est silencieuse quant à la nomination de juges bilingues 
aux tribunaux de première instance et des cours d’appel et l’évaluation des compétences 
linguistiques des candidats à ces postes 

Afin d’assurer une capacité bilingue appropriée au sein des tribunaux, la Section de l’ABC demandait 
en janvier 2022 que le gouvernement s’engage à légiférer un processus obligatoire d’évaluation 
rigoureuse des compétences linguistiques des candidats s’intéressant à devenir juge de première 
instance ou de cour d’appel qui ont choisi de préciser leur niveau de capacité linguistique dans leur 
fiche de candidature. C’est une demande de longue date de la Section de l’ABC5. L’accès à la justice en 
français nécessite une magistrature capable de servir toute la population dans la langue officielle de 
son choix6. 

 
4  Section des juristes d’expression française de common law, Garanties linguistiques dans le domaine de 

l’insolvabilité, 10 décembre 2020; Annexe A à la p 4. 
5  Association du Barreau canadien, L’accès à la justice en français et en anglais dans le cadre de la 

modernisation de la Loi sur les langues officielles, octobre 2018, recommandation 4 à la p 9. Voir aussi 
Association du Barreau canadien, Résolution 14-02-M, Capacité bilingue de la magistrature des cours 
supérieures et cours d’appel, 2014. 

6  La Cour suprême du Canada entendra un appel portant sur l’incapacité d’une cour de justice d’assigner 
un nombre suffisant de juges bilingues (Commission scolaire francophone des Territoires du Nord-Ouest, 
AB, et al c Ministre de l’Éducation, de la Culture et de la Formation des Territoires du Nord-Ouest, et al 
(39915). L’Association du Barreau canadien a demandé le statut d’intervenant dans cet appel.  

https://www.cba.org/CMSPages/GetFile.aspx?guid=2c616644-1302-47dc-a035-1389f1136d37
https://www.cba.org/CMSPages/GetFile.aspx?guid=2c616644-1302-47dc-a035-1389f1136d37
https://sencanada.ca/content/sen/committee/421/OLLO/Briefs/Associationdubarreaucanadien_f.pdf
https://sencanada.ca/content/sen/committee/421/OLLO/Briefs/Associationdubarreaucanadien_f.pdf
https://www.cba.org/getattachment/Our-Work/Resolutions/Resolutions/2014/Bilingual-Capacity-of-Superior-and-Appeal-Court-Ju/14-02-M-ct.pdf
https://www.cba.org/getattachment/Our-Work/Resolutions/Resolutions/2014/Bilingual-Capacity-of-Superior-and-Appeal-Court-Ju/14-02-M-ct.pdf
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Le projet de loi C-13 demeure silencieux à l’égard de cette demande. Il n’obligerait pas le 
gouvernement fédéral à prendre les mesures concrètes nécessaires pour assurer qu’un nombre 
suffisant de juges bilingues soient nommés aux tribunaux de première instance et aux cours d’appel. 

La Section de l’ABC est d’avis que la pérennité du français requiert que le projet de loi C-13 créé un 
régime d’évaluation des compétences linguistiques des candidats à la magistrature et créé une 
obligation du gouvernement fédéral : 1) de veiller, dans le cadre des nominations à la magistrature 
qui relèvent de sa compétence, à ce que les tribunaux fédéraux soient en mesure de s’acquitter de 
leur obligations linguistiques; et 2) de tenir compte de l’importance de l’accès égal à la justice dans 
les deux langues officielles au moment de nommer les juges des cours supérieures.  

La version française de la Constitution, une autre grande oubliée de la réforme de la LLO 

En janvier 2022, la Section de l’ABC rappelait aussi au gouvernement que la nette majorité des textes 
constitutionnels canadiens, dont la Loi constitutionnelle de 1867, n’ont force de loi qu’en anglais. En 
2018, l’ABC a adopté une résolution « exhort[ant] le gouvernement du Canada à respecter les 
obligations imposées au titre de l’article 55 de la Loi constitutionnelle de 1982 pour que soit donné 
pleine vigueur et plein effet à l’intégralité de la Constitution, dans les deux langues officielles »7. Plus 
récemment, notre section et la section de droit constitutionnel et des droits de la personne de l’ABC 
demandaient que le Parlement « ajoute un article exécutoire à la Loi sur les langues officielles 
obligeant la ministre de la Justice du Canada à déployer les meilleurs efforts pour mettre en œuvre 
l’article 55 de la Loi constitutionnelle de 1982 »8 et un autre article « exigeant que l[e] ministre de la 
Justice du Canada soumette, aux cinq ans, un rapport détaillant les efforts déployés pour mettre en 
œuvre l’article 55 de la Loi constitutionnelle de 1982, qui sera renvoyé à un comité parlementaire »9.  

La Section de l’ABC est déçue que le projet de loi C-13 ne mentionne pas l’impasse qui existe depuis 
1982 et demande que celui-ci soit modifié en conséquence. 

Précision des nouveaux critères proposés pour la publication des décisions judiciaires dans 
les deux langues officielles  

Le projet de loi C-13 n’apporte aucune nouvelle précision aux critères qui énoncent l’obligation des 
tribunaux fédéraux de publier leurs décisions dans les deux langues officielles, malgré les arguments 
de la section de l’ABC en janvier 2022. La Section de l’ABC tient donc à répéter que tout comme son 
prédécesseur, l’article 12 du projet de loi C-13, qui modifie l’article 20 de la LLO, demeure imprécis et 
risque de faire reculer le statut du français au sein des cours fédérales. 

En effet, les critères énoncés au paragraphe 20(1) de la LLO tel que modifié par le projet de loi C-13, 
soit les critères concernant l’importance du point de droit en litige, la valeur de précédent et le 
déroulement des procédures dans les deux langues officielles, sont ambigus. Entre autres, la question 
se pose de savoir qui aura la responsabilité de juger de l’applicabilité de ces critères et quel 
mécanisme sera mis en place pour assurer un contrôle quelconque sur le bien-fondé des choix 
effectués. La Section de l’ABC est d’avis qu’une telle mesure doit faire l’objet d’un examen attentif et 
être abordée avec prudence.  

 
7  Association du Barreau canadien, Résolution 18-04-A, Constitution du Canada bilingue, 2018. 
8  Association du Barreau canadien, L’accès à la justice en français et en anglais dans le cadre de la 

modernisation de la Loi sur les langues officielles, octobre 2018, recommandation 1 à la p 8. 
9  Association du Barreau canadien, L’accès à la justice en français et en anglais dans le cadre de la 

modernisation de la Loi sur les langues officielles, octobre 2018, recommandation 2 à la p 8. 

https://www.cba.org/getattachment/Our-Work/Resolutions/Resolutions/2018/Bilingual-Constitution-of-Canada/18-04-A-ct.pdf
https://sencanada.ca/content/sen/committee/421/OLLO/Briefs/Associationdubarreaucanadien_f.pdf
https://sencanada.ca/content/sen/committee/421/OLLO/Briefs/Associationdubarreaucanadien_f.pdf
https://sencanada.ca/content/sen/committee/421/OLLO/Briefs/Associationdubarreaucanadien_f.pdf
https://sencanada.ca/content/sen/committee/421/OLLO/Briefs/Associationdubarreaucanadien_f.pdf
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Conclusion 

La Section de l’ABC vous exhorte à saisir l’occasion de la réforme majeure proposée par le projet de 
loi C-13 pour effectuer les modifications nécessaires à la LLO. L’étape de l’examen en comité et l’étape 
du rapport à la Chambre des communes sont d’excellentes occasions pour modifier le projet de loi C-
13 afin d’atteindre l’égalité réelle du français et de l’anglais. 

La Section de l’ABC aimerait pouvoir comparaître devant votre comité afin de vous présenter sa 
perspective et des cas concrets. 

Nous vous prions d’agréer, Monsieur le Président, l’expression de notre considération respectueuse. 

(lettre originale signée par Julie Terrien pour Pierre Permingeat) 

Pierre Permingeat 
Président, Section des juristes d’expression française de common law 

PJ :  Annexe A : Lettre du 31 janvier 2022 de la Section des juristes d’expression française de 
l’Association du Barreau canadien soulevant des inquiétudes concernant la modernisation de 
la Loi sur les langues officielles articulée par le projet de loi C-32 déposé à la Chambre des 
communes en juin 2021. 

CC : L’honorable Ginette Petitpas Taylor, ministre des Langues officielles : 
hon.ginette.petitpastaylor@pch.gc.ca   

 L’honorable David Lametti, ministre de la Justice et procureur général du Canada : 
mcu@justice.gc.ca. 

 L’honorable Mona Fortier, présidente du Conseil du Trésor : president-presidente@tbs-sct.gc.ca   
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